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OBJET : DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC FOURRIÈRE AUTOMOBILE - RAPPORT DU 
DÉLÉGATAIRE - EXERCICE 2018 

Le 25 novembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 19/11/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Reine MERGER, Mme Arlette
OLLIVIER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Laurent DILLINGER à 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Michele EINAUDI à Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Gaelle LENFANT à Madame Souad HAMMAL, Madame Irène MALAUZAT à 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Sylvaine DI CARO, Madame 
Liliane PIERRON à Madame Reine MERGER, Madame Catherine SILVESTRE à Madame Brigitte 
DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Raoul BOYER, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur 
Claude MAINA, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Christian ROLANDO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Christian ROLANDO

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC FOURRIÈRE AUTOMOBILE - RAPPORT DU 
DÉLÉGATAIRE - EXERCICE 2018 - Information du Conseil

Mes chers Collègues,

Par  délibération n°2012.1422 du 17 septembre 2012,  le  Conseil  Municipal  a  approuvé le
choix de la Société EFFIA STATIONNEMENT pour l'exploitation et la gestion de la fourrière
automobile de la Ville d'Aix-en-Provence.

La délégation de Service Public par voie d'affermage a pris effet le 1er janvier 2013, et ce,
pour une durée de 5 ans.

- L’avenant 2 du transfert au contrat n°12 D 2 désignant la société EGS,
- L’avenant 3 portant prolongation d’un an à la DSP du contrat 12 D 2. 

En  application  des  dispositions  de  l’article  L.1411-3  et  R.1411-7  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  repris  dans  l'article  26-1  du  contrat  de  Délégation  de  Service
Public, la Société EFFIA STATIONNEMENT nous a adressé son rapport annuel qui vous est
aujourd'hui présenté en annexe.

Je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- PRENDRE ACTE du présent rapport annuel de la Société EFFIA STATIONNEMENT.



DL.2019-462 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC FOURRIÈRE AUTOMOBILE - RAPPORT 
DU DÉLÉGATAIRE - EXERCICE 2018 - Information du Conseil

Le Conseil Municipal a pris connaissance du présent rapport et le convertit en délibération.Ont signé 
Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/11/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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CADRE GENERAL 
 

autorisé par délibération du conseil municipal en date du 17 décembre 2012. Ce contrat était 

conclu pour une durée de 5 ans. Il a pris effet le 1er  janvier 2013 pour expirer le 31 décembre 

2017. 

er janvier 2018 et expirant le 

31décembre 2018 

er janvier 2018 et clos 

le 31 décembre 2018. 

convention ayant été signée avec la ville de Meyreuil. 
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1/ COMPTE-RENDU TECHNIQUE & STATISTIQUE 
 

1/1 - MOYENS 

 

en Provence. 

Au 1er janvier 2018  
 

 

1 responsable technique,  

 

et 5 chauffeurs.  

 

Les chauffeurs sont titulaires des permis de conduire requis et, pour certains, de la capacité de 

conduite des grues auxiliaires de manutention. 
 

Le gardiennage, les dimanches et jours fériés, est confié à une société extérieure (3 personnes), 

siège. 

 
 

 1 camion plateau RENAULT Midlum 

 3 NISSAN CABSTAR avec panier, 

  

  

 1 roues. 

aux mines, contrôles techniques, contrôles APAVE). 

personnel intérimaire et/ou des renforts en effectif et en matériel de la fourrière de Montpellier. 

véhicules par an. 
 

 

1/2 - ACTIVITE ENLEVEMENT DE VEHICULES 
 

 

8596 

 

Nous avons 6297 interventions  réparties 

de la manière suivante : 

 

5708 véhicules ont été effectivement mis en fourrière, 

  589  

 

Ventilation des véhicules mis en fourrière sur 2018 : 

 

229 interventions ont eu lieu sur réquisition de la police nationale 

1803 interventions ont été effectuées sur réquisition de la police Municipale 

18  interventions ont eu lieu sur réquisition de la gendarmerie 

2  interventions ont eu lieu sur réquisition du commissariat aux domaines 

3940  interventions ont eu lieu sur réquisition des ASVP fourrière 

232  interventions ont eu lieu sur réquisition d service Médiation 

73   
 



5 
 

 

 

SORTIES DE VEHICULES 
 

 
 

5127 véhicules ont été restitués (dont 19 restitutions gratuites) 

487   véhicules ont été mis en destruction 

2  véhicules ont été vendus par les Domaines 

5   

 

93  véhicules étaient présents sur le site de la fourrière au 31/12/2018.  

15  8,  

78   
 

 

 

ANNEXE n°1 : TABLEAU DE SUIVI DES REQUISITIONS PAR MOIS 
 

 
 

 

 
 

 

Pour rappel, nous avons signé un avenant prenant effet au 1er décembre 2015 et faisant passer 

les réquisitions valides que devait nous fournir la ville de 9000 à 7650. 

vices de police. 
 

Logol ne nous permet de comptabiliser que les enlèvements. Donc nous ne parlerons que des 

enlèvements. Si les enlèvements  ASVP sont légèrement supérieurs à 2017 (3940 enlèvements 

en 2017  pour 3759  en 2018) nous avons une  baisse des appels non ASVP  

Ex 

enlèvements découle mathématiquement du manque de réquisitions 

R équisit io ns D éductio n des R équisit io ns

adressées annulat io ns valables au sens 

(  to utes auto rités les  10 minutes du co ntrat  D .S.P

co nfo ndues ) (art  24.3)  

Janvier 814 133 681

F évrier 715 139 576

M ars 750 135 615

A vril 844 167 677

M ai 768 102 666

Juin 736 150 586

Juillet 584 82 502

A o ût 663 84 579

Septembre 641 75 566

Octo bre 791 103 688

N o vembre 729 98 631

D écembre 561 86 475

Total 8596 1354 7242
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2/ RAPPORT SOCIAL : 

2/1 - ORGANIGRAMME DU DELEGATAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2/2   

Au 31 décembre 2018 9 salariés : 

 

1 responsable technique (agent de maîtrise),  

1 employé),  

5 chauffeurs (employés). 

 

 
La masse salariale 2018 est de : 532 250  

Vous trouverez en annexe 1 le procès-verbal de la négociation annuelle obligatoire. 
 
 
 
 
 

Aix en Provence 
René FEYS 

J.Michel EVRARD 

- Marcel BUONOMANO 
- Fouad BOUHOUT 

- Christophe DHOUAILLY 

- Raoul NAPOLITANO 

- Cedric PONS 

- Christophe LE HUU 

- Arnaud LONG 
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2/3 -  

8 : 

U

au 31 décembre 2018, un chauffeur a demandé à passer au guichet. 

Un chauffeur en Accident de travail du mois de juin  au mois de décembre inclus, remplacé par 

du personnel intérimaire. 

Un nouveau chauffeur embauché au 01/10 et un second chauffeur embauché au 01/11 

 : 

FOURRIERE 

moyenne 

annuelle 

2018 

  

EGS AIX EN PROVENCE 11,1% 

 

FOURRIERE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

EGS AIX EN 

PROVENCE 
8,3% 22,4% 4,4% 0,0% 0,0% 14,8% 17,9% 18,7% 14,3% 12,5% 11,1% 11,1% 

 

 

2/4 - 

SECURITE 
 
/ 

 
2/5  MISE A JOUR DU DOCUMENT UNIQUE DES RISQUES PROFESIONNELS 

Tous les ans sont réévalués les risques professionnels spécifiques au personnel des fourrières 

automobile. Plusieurs réunions préparatoires à la rédaction du document unique ont lieu avec 

ersonnel qui change chaque année 

Vous trouverez de document complet 2018 en annexe 3-DUERP. 
 

 

2/6  ETAT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

Fourrières 

Suivi Des Formations du Personnel  

SITE DE FORMATION : AIX EN PROVENCE 
 

Formation spécifique fourrière Formation générales 

Formation B2XL pour les 

chauffeurs légaliste 

novembre 2018 Formation Accessibilité  PMR pour 

 

mars 2018 

Formation chargement  plateau année 2018 Formation Equipier première 

intervention pour tout le personnel 

année 2018 

Formation utilisation bras 

panier 
année 2018 Formation sauveteur  secouriste du 

travail (Monsieur Evrard) 

juin 2018 

Formation utilisation bras 

pickup up 

année 2018   
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3/ LE RAPPORT FINANCIER DE 8 

Vous trouverez, ci-

 

 

 

 
 

 

 859 036 

-53 421 après 

0 

 
 

 

3/1  PRESENTATION DES MODALITES DE CALCUL DES AUTRES CHARGES 
INDIRECTES 

Les modalités des charges indirectes sont les suivantes: 

  Les frais de structure sont équivalents à 9 % du chiffre d'affaires. Ils correspondent à 

des missions de gestion technique, administrative, commerciale, informatique et comptable. 

  

automobile de nos fourrières. Elle est donc directement dépendante du nombre de véhicules 

de remorquage affectés  

 

 

 

 

 

 

Compte TOTAL

Enlèvements 560 467

Opération préalable 4 957

S/T Enlèvements 565 423

Gardiennage 69 293

Expertises 17 439

Facturation ville 45 254

Ferrailles 65 400

Judiciaires 3 067

Domaines 1 867

Facturation TP -1 261

TOTAL 766 481

Variation de Stock -574

Compensation d'activité 40 000

Déplacement véhicule

Remboursements et Impayés -293

TOTAL CA 805 615

Document 5 - Répartition du chiffre 

d'affaires comptable par nature de produit
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3/2  MODE DE CALCUL DES VARIATIONS DE STOCK & PRECISION LES 
 

 

En fin de chaque exercice nous valorisons le stock de véhicules restant sur le parc hors, 

judiciaire. 

A 

de véhicules détruits. Nous valorisons le stock avec le tarif de la restitution plus une journée de 

du VETU connu. 

 

3/3  TARIFS DE FOURRIERE 

Ces tarifs ont été actualisés pour la dernièr

publication ta Annexe 4 et 5 

 

 

 EVOLUTION DE 

SERVICES RENDUS AUX USAGERS 
 

Plusieurs actions destinées à maintenir ou améliorer la qualité du service rendu ont été menées durant 

8 : 

 
Un contrôle contradictoire de parc a été effectué a été effectué le 02  janvier 2018 en collaboration avec 

Monsieur Aquoet, chef du service fourrière . (Annexe 6) 
 

Un contrôle contradictoire de parc a été effectué a été effectué le 12 novembre 2018 en collaboration 

 (Annexe 7) 

 

REMARQUE : 
 

8, Monsieur Le Morvan agent de la Police Municipale d' Aix en Provence a été 

détaché,  

 

Il contrôle également les pièces afférentes au véhicule en fourrière et nous fait gagner un temps non 

négligeable quand nous nous retrouvons devant un défaut de carte grise ou de permis de conduire par 

exemple. 

 

POLITQUE QUALITE EGS APPLIQUEE AUX FOURRIERES AUTOMOBILES 
 

Notre politique qualité appliquée aux fourrières se décline en 4 axes: 

1. Sérénité par la protection des véhicules confiés, de nos installations, de nos données 

Informatiques ; 

2. Ecoute du public par la facilitation de solutions permettant de mettre un terme rapide 

 ; 

3. Confort d

facilement disponible, une tarification claire et conforme à nos engagements ; 

4. Responsabilité environnementale par la recherche permanente de solutions 

écoresponsables (filières VHU 
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Annexe 1 : Procès-verbal de la négociation annuelle obligatoire 

Annexe 2 : Rapport Commissaire aux comptes et Rapport comptable 
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